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Inscriptions scolaires
pour les enfants né·e·s en 2023

La scolarisation des enfants est obligatoire à partir de 3 ans. L’affectation se fait en 
fonction de leur adresse de résidence principale (la carte des secteurs scolaires est disponible 
sur www.ville-ostwald.fr). 

> du 2 au 27 février 2026

	 Inscription adMINISTraTIVE 
	 sur votre Espace Citoyen (ECP)

> du 2 au 31 mars 2026

	 prendre rendez-vous 
	 dans l’école affectée muni du certificat 
	 délivré sur l’Espace Citoyen (ECP)

accueil du soir 
et/ou restauration 

scolaire
formule à l’année 
sur 1, 2, 3, 4 jours

accueil 
du mercredi

formule à l’année 
ou ponctuelle

Modalités d’inscription
à l’école, aux accueils du soir et/ou restauration scolaire, et du mercredi.

> Création et/ou mise à jour de votre Espace Citoyen (ECp)

> du 23 mars au 24 avril 2026Demandes spécifiques

• Bilinguisme
Voir les écoles ci-dessous.
Réunion d’information 
le 29 janvier 2026 à 18h.

• Dérogation de secteur 
scolaire
Sur décision du comité.
Formulaire et réglement à télécharger 
sur le site internet de la ville.
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Inscriptions administratives 
de chaque enfant sur l’Espace Citoyen (ECP)

Inscriptions aux activités 
par formule choisie

Les réponses aux demandes seront transmises à partir du 18 mai 2026.

11étapeétape

*Retrouvez les fiches pratiques détaillées sur l’Espace Citoyen (ECP) : www.espace-citoyens.net/ville-ostwald et le site internet de la ville : www.ville-ostwald.fr

> Service scolaire : 03 88 66 84 28 ou scolaire@ostwald.fr

> Liste et coordonnées des écoles

École maternelle Jean Racine
Section bilingue pour les enfants des 
secteurs Jean Racine et Bohrie 
- rue des Lilas 
03 88 30 53 56 - Marie CUNY, Directrice

Groupe scolaire du Schloessel - rue de Cernay 
03 88 66 44 52 - Lola SEEMANN, Directrice

Groupe scolaire Sources d’O
Section bilingue pour les enfants des 
secteurs Sources d’O et Schloessel 
- 1 rue du Mal Foch 
03 88 66 70 04 - Arnaud STOECKEL, Directeur
- disponibilité de 8h à 10h

Groupe scolaire du Bohrie - 19 allée Cassin 
03 68 00 28 40 - Isabelle MASSON, Directrice

> Selon l’établissement scolaire de votre enfant 

Groupe scolaire Source d’O 
Service péri-éducatif 
oasis « La palmeraie »
03 88 66 69 87 - oasis-palmeraie@ostwald.fr

Groupe scolaire du Bohrie 
Service péri-éducatif 
oasis « le bohrie » 
03 88 30 23 00 - oasis-bohrie@ostwald.fr

Groupe scolaire du Schloessel 
Service péri-éducatif  
oasis « l’archipel » 
03 88 39 49 97 - oasis-archipel@ostwald.fr

Maternelle Jean Racine 
Élémentaire Jean Racine 
Service péri-éducatif 
oasis « le bohrie » 
03 88 30 23 00 - oasis-bohrie@ostwald.fr

Informations* et contacts

https://www.espace-citoyens.net/ville-ostwald/espace-citoyens/Home/AccueilPublic
http://www.ville-ostwald.fr
http://scolaire@ostwald.fr
mailto:oasis-palmeraie@ostwald.fr
http://oasis-bohrie@ostwald.fr
mailto:oasis-archipel@ostwald.fr
mailto:oasis-bohrie@ostwald.fr


INSCrIpTIoN accueil individualisÉ
par les assistantes maternelles

Un réseau d’assistant·e·s maternel·le·s agréé·e·s par le service de la Protection Maternelle et 
Infantile (PMI) se tient à disposition sur tous les secteurs scolaires de la ville pour proposer deux 
solutions d’accueil sur les temps du midi, du soir et du mercredi  (possibilité d’inscription et de mise 
en relation rapide via l’Accueil Familial et du RPE).

des assistantes maternelles 
de l’Accueil Familial

• Accueil possible d’enfants 
principalement de 1e année de 
maternelle 
Pour 4 ou 5 jours sur les temps péri-
éducatifs de 7h à 18h30 (7h - 9h puis 
11h pour le déjeuner et le reste de la 
journée), les mercredis et pendant les 
vacances scolaires. 

• Gestion administrative et 
financière simplifiée 
Contrat signé avec la structure, 
système de mensualisation, 
participation financière selon le 
barème de la CAF et des ressources 
des familles.

• Exercice à domicile mais au sein 
d’une équipe pluridisciplinaire.

des assistantes maternelles 
exerçant en privé

• L’accueil est possible pour 
les enfants, de la 1e année de 
maternelle jusqu’à 6 ans 
Tous les jours de la semaine, en 
fonction des disponibilités des 
professionnel·le·s.

• Trouver une assistante maternelle   
Sur le site de la CAF : monenfant.fr

• Les aides financières
Complément de libre choix de mode 
de garde (CMG), simulation inclus 
avec celle de la Paje : 
https://monenfant.fr/estimer-la-
prestation-d-accueil-du-jeune-enfant

• Le Relais Petite Enfance (RPE) 
soutient et guide les parents ainsi 
que les assistantes maternelles 
dans leurs démarches.

> Accueil Familial 
03 88 29 78 45 ou accueil-familial@ostwald.fr 
- Adeline CHOPOT

> Relais Petite Enfance
03 88 67 89 23 ou rpe@ostwald.fr 
- Muriel KREMER

*Retrouvez la fiche pratique détaillée sur l’Espace Citoyen (ECP) : 
www.espace-citoyens.net/ville-ostwald 

et le site internet de la ville : www.ville-ostwald.fr

Informations* et contacts

http://monenfant.fr
https://monenfant.fr/estimer-la-prestation-d-accueil-du-jeune-enfant
https://monenfant.fr/estimer-la-prestation-d-accueil-du-jeune-enfant
http://accueil-familial@ostwald.fr
http:// rpe@ostwald.fr
https://www.espace-citoyens.net/ville-ostwald/espace-citoyens/Home/AccueilPublic
http://www.ville-ostwald.fr

